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1.1. Pluviométrie
La carte 1 met en évidence le cumul pluviométrique saisonnier au 31 Octobre 2023.

Le cumul pluviométrique saisonnier au 31 octobre 2023 a varié de 132 mm à Agadez à 817 mm à 
Gaya. Les cumuls pluviométriques les plus importants (supérieurs à 500mm) ont été observés sur les 
postes de Gaya, Sabon Gari (Yelou), Dioundiou, Bengou, Falmeye, Maradi, Tessaoua, Guidan Roumji, 
Madarounfa, Magaria, Myrriah, Damagaram Takaya et Dogo. Toutefois, les pluies se sont arrêtées au 17 
Octobre 2023. 

On note globalement un risque faible sur l’ensemble du pays. Cependant un risque modéré à fort est 
observé sur la bande Sud-Ouest de Tillabéri et dans quelques localités des régions de Zinder, Maradi, 
Tahoua et Dosso.

I. Regard sur la situation climatique du pays

Carte 1 : Cumul pluviométrique saisonnier au 31 Octobre 2023.

Carte 2 : Zones potentiellement à risque de distribution de gites larvaires.
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1.2. Humidité 

1.3. Température de l’air

La carte 3 met en évidence la répartition de l’humidité relative moyenne sur le Niger au cours du mois 
d’octobre 2023.

La carte 4 met en évidence la répartition des zones à risque en lien avec la température moyenne au cours 
du mois d’octobre 2023.

Au cours de ce mois, l’humidité relative moyenne a globalement varié entre 21,4 et 67,8%, avec un risque 
faible sur l’ensemble du pays. 

Durant ce mois, la température a varié entre 28,7 et 32,9°c sur le pays. Un risque fort est observé sur tout le 
territoire, ces conditions thermiques étant particulièrement propices au développement du virus.

Carte 3 : Variation spatiale de l’humidité relative moyenne du mois d’Octobre 2023.

Carte 4 : Variation de la température moyenne du mois 
d’octobre 2023.
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1.4. Végétation

L’anomalie de l’indice normalisé de végétation (NDVI) du mois d’octobre 2023 par rapport à la normale 
1981-2010 (carte 5) montre une couverture végétale dense (anomalie positive) sur la partie Nord-Ouest 
de la région d’Agadez, Tillabéry et l’extrême Sud des régions de Maradi, Zinder et Diffa traduisant une 
végétation en bonne conditions, qui sont d’ailleurs favorable au maintien des foyers à moustiques. 
Néanmoins, il faut noter la présence d’une couverture en dessous de la normale (orange à rouge) qui 
est observée sur le Nord des régions de Diffa, Nord-Est Zinder, centre Dosso (Dogondoutchi).

Carte 5 : Indice normalisé de végétation (NDVI) du mois 
d’octobre 2023.

2.1 Répartition des cas de paludisme confirmé par région

Tableau 1 : Répartition des cas et décès de paludisme confirmé aux mois d’octobre 2023 et 2022 
au Niger 

La situation épidémiologique du paludisme confirmé au Niger diffère d’une région à une autre et même au 
sein des districts. Les tableaux 1 et 2 indiquent les différentes répartitions des cas.

II.  Situation épidémiologique du Paludisme confirmé au Niger

La carte 5 montre l’indice normalisé de végétation du mois d’octobre 2023.

Sources : MDO/DSRE/MSP/P/AS-2023.
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Graphique 1 : Répartition des cas de paludisme confirmé par district 
sanitaire au mois d’octobre 2023.

2.2 Répartition des cas de paludisme confirmé par district sanitaire au mois 
d’octobre 2023
Au cours du mois d’octobre 2023, tous les districts sanitaires ont enregistré des cas de paludisme confirmé. 
Le graphique suivant illustre cette situation. 

Sur le plan national, au mois d’octobre 2023, on constate une diminution du nombre de cas et de décès 
par rapport à l’année 2022. Au niveau des autres régions du pays, on a enregistré une diminution plus ou 
moins importante du nombre de cas de paludisme confirmé (région de Niamey avec 2 518 cas et Tahoua 
avec 112 701 cas). Comparativement au mois de septembre 2023, on observe la même tendance (dimi-
nution) à l’exception de la région de Niamey. 

Pour les décès, seule la région de Niamey a enregistré une augmentation de 12 décès par rapport à 2022.
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2.3 Evolution du taux d’attaque hebdomadaire du paludisme confirmé et de  la 
pluviométrie au Niger de la semaine N°1 à 43 en 2022 et 2023 

2.4 Répartition hebdomadaire des cas de paludisme confirmé au Niger par région 
en 2023.

Dix (10) districts sanitaires ont enregistré plus de 22 000 cas de paludisme en octobre 2023. Parmi eux, 
Magaria a compté 70 717 cas, Madarounfa 42 948 cas, Guidan Roumdji 37 891 cas, Mirriah 34 231 cas, 
Dakoro 32 641 cas, Matameye 30 053 cas, Madaoua 27 546 cas, Doungass 27 158 cas, Mayahi 24 318 cas et 
Tessaoua 23 200 cas. En revanche, trois districts sanitaires ont noté les chiffres les plus bas de cas confirmés 
de paludisme : N’Gourti avec 21 cas, Iférouane avec 93 cas et Bilma avec 192 cas. Cette réduction pourrait 
être liée à la baisse de l’humidité relative.

Le pays a enregistré plus de trois millions de cas de paludisme confirmé (3 126 999 cas) de Janvier au 31 
Octobre 2023. Ce sont les régions de Zinder (926 479 Cas), Maradi (714 661 Cas), Tillabéri (470 644 Cas) et 
Tahoua (456 423 Cas) qui ont notifié le plus grand nombre des cas.

Au niveau national, de la semaine 1 (Janvier) à la semaine 29 (Fin Juillet) l’évolution du taux d’attaque 
hebdomadaire est quasi-identique en 2023 comme en 2022. A partir de la semaine 30 (Juillet), du fait de 
la régularité des pluies on observe, une croissance régulière des taux d’attaque du paludisme confirmé 
en 2023 et en 2022 pour atteindre leurs pics respectivement à la semaine 38 (Fin Septembre) en 2023 et 
à la semaine 40 (Début Octobre) en 2022. On note un taux d’attaque plus important en 2022 du fait des 
fortes pluies enregistrées en 2022 particulièrement au cours des mois de Juillet et Aout. 

Graphique 2 : Variation hebdomadaire du taux d’attaque du paludisme confirmé en fonction de la 
pluviométrie au Niger de la semaine N°1 à 43 en 2022 et 2023.
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2.5. Evolution comparative du nombre de cas de paludisme confirmé au District 
sanitaire de Niamey I en fonction de la pluviométrie aux mois d’octobre 2022 et 
2023 par rapport à la moyenne régionale établie sur la période 2013-2022.

2.6.	 Evolution comparative du nombre de cas de paludisme confirmé au District 
sanitaire de Maradi ville en fonction de la pluviométrie au mois d’Octobre 2022 et 
2023 par rapport à la moyenne régionale établie sur la période 2013-2022.

Au niveau du district sanitaire de Niamey I, sur toute la période les nombres de cas de paludisme confirmé en 2023 
et 2022 sont supérieurs à la moyenne régionale 2013-2022. Le nombre de cas de paludisme confirmé en 2023 est 
globalement supérieur à celui de 2022 excepté en début de la période d’étude (les 2 premières semaines) et en fin 
(Semaine 38 à 41, correspondant à Fin septembre mi-octobre) de la période considérée. 
Bien que l’année 2022 ait été plus pluvieuse que l’année 2023, on constate que l’évolution du nombre de cas suit le 
profil pluviométrique à partir de la semaine 24 correspondant à mi-Juin. 

Au niveau du district sanitaire de Maradi ville, sur toute la période les nombres de cas de paludisme confirmé en 
2023 et 2022 sont globalement en phase avec la moyenne régionale 2013-2022. Toutefois, le nombre de cas en 
2023 est supérieur à la moyenne régionale de la Semaine 1 à 30 correspondant à Janvier et Fin Août avec un écart 
d’environ 500 cas au maximum, et de la semaine 34 à 38. A partir de la semaine 30 (Fin juillet) jusqu’à la semaine 43 (Fin 
Octobre), l’augmentation du nombre de cas suit la tendance de l’évolution de la pluviométrie. 
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Graphique 3 : Evolution comparative de la pluviométrie et du nombre de cas enregistrés au district sanitaire de 
Niamey I en 2022 et 2023 par rapport à la moyenne régionale établie sur la période 2013-2022.

Graphique 4 : Evolution comparative de la pluviométrie et du nombre de cas enregistrés au district sanitaire de
 Maradi ville en 2022 et 2023 par rapport à la moyenne régionale établie sur la période 2013-2022.

2.7 Evolution comparative du nombre de cas de paludisme confirmé au District 
sanitaire de Zinder ville en fonction de la pluviométrie au mois d’Octobre en 2022 
et 2023 par rapport à la moyenne régionale établie sur la période 2013-2022.
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2.8.	 Evolution comparative du nombre de cas de paludisme confirmé au District 
sanitaire de Diffa en fonction de la pluviométrie au mois d’Octobre 2022 et 2023 
par rapport à la moyenne régionale établie sur la période 2013-2022.

Au niveau du district sanitaire de Zinder Ville, le nombre de cas de paludisme confirmé enregistré en 
2023 et 2022 évoluent globalement en phase avec la moyenne régionale 2013-2022 excepté la période 
de la semaine 3 à la semaine 13 et de la semaine 33 à la semaine 37 où le nombre de cas en 2023 reste 
supérieur à celle-ci. 
Par ailleurs, ce nombre de cas enregistré en 2023 est inférieur à la moyenne régionale de la Semaine 30 
à 33 correspondant au mois d’août. Au démarrage de la saison pluvieuse (Semaine 22, mois de Juin), le 
nombre de cas sur les deux années est faible, la pluviométrie enregistrée jusqu’à la semaine 40 (mois 
d’octobre), a contribué à l’augmentation du nombre de cas de paludisme confirmé. 

La moyenne régionale reste globalement inferieure au nombre de cas de paludisme confirmé en 2023 et 2022 
sur la période avec des écarts faibles pour le nombre de cas enregistrés en 2023 et des écarts plus importants 
par rapport au nombre de cas en 2022 de la semaine 31 à 43. A partir de la semaine 31 le nombre de cas en 
2023 et 2022 a significativement évolué pour atteindre son pic à la semaine 35 pour l’année 2023 et semaine 
39 pour l’année 2022. 
La pluviométrie de 2022 a été observé à la semaine 26 (fin-Juin), ceci pourrait être l’un des facteurs ayant 
contribué à la hausse du nombre de cas de paludisme confirmé à la semaine 31. L’augmentation du nombre 
de cas de paludisme confirmé en 2023 à partir de la semaine 31 (mi-Août) pourrait s’expliquer par la valeur 
maximale de la pluviométrie enregistrée au cours de la même semaine.  

Graphique 6 : Evolution comparative de la pluviométrie et du nombre de cas enregistrés au district sanitaire de Diffa 
en 2022 et 2023 par rapport à la moyenne régionale établie sur la période 2013-2022.

Graphique 5 : Evolution comparative de la pluviométrie et du nombre de cas enregistrés au district sanitaire de
 Zinder Ville en 2022 et 2023 par rapport à la moyenne régionale établie sur la période 2013-2022.
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On estime que les dépenses pour le traitement des cas de paludisme (simple et grave) s’élèvent à 3 381 214 
000 FCFA pour le mois d’octobre 2023.
La lutte efficace pour une réduction significative des cas de paludisme permettrait certainement au Niger 
de faire économie des coûts de traitement afin de les injecter dans d’autres secteurs de développement. 

II. Estimation des couts du traitement des cas de paludisme au 1er échelon 
de la pyramide sanitaire Niger au mois d’octobre 2023

III.   Zoom sur la Dengue au Niger

3.1. Définition

3.2. Symptômes

La dengue, aussi appelée « grippe tropicale », est une maladie virale transmise à l’homme par piqûre des 
moustiques du genre Aedes.
La forme courante est bénigne. La forme grave, qui est la dengue hémorragique, peut se compliquer par un 
état de choc souvent mortel. 

La plupart des malades n’ont pas de symptômes, mais les plus courants sont une forte fièvre, des maux de 
tête, des courbatures, des nausées et des éruptions cutanées.

Tableau 2 : Répartition des cas de Dengue enregistrés au Niger de janvier à octobre 2022 et 2023.

Source: MDO/DSRE/MSP/P/AS

Quatre (4) régions sur les huit (8) ont enregistré des cas, la région de Tahoua a déclaré le plus grand nombre 
de cas (41 cas en 2023) suivie de la région de Niamey avec 13 cas. 
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Le cumul pluviométrique saisonnier au 31 octobre 2023 a varié de 132 mm à Agadez à 817 mm à Gaya. 

On note globalement un risque faible de prolifération de gites larvaires sur l’ensemble du pays. En ce qui 
concerne l’humidité relative moyenne, elle a globalement varié entre 21,4 et 67,8% avec un risque faible 
sur l’ensemble du pays. Les conditions thermiques restent très favorables au développement du virus. 

L’anomalie de l’indice normalisé de végétation (NDVI) du mois d’Octobre 2023 par rapport à la normale 1981-2010 
indique une situation favorable au maintien des foyers à moustiques. 

En ce qui concerne le paludisme au plan national, au mois d’octobre 2023, on constate une diminution du 
nombre de cas et de décès par rapport à l’année 2022. Pour les décès, seule la région de Niamey a enregistré 
une augmentation de 12 décès par rapport à 2022. 

Dix (10) districts sanitaires ont dépassé la barre de 22 000 cas au cours du mois d’octobre 2023, il s’agit de 
Magaria avec 70 717 cas, Madarounfa avec 42 948 cas, Guidan Roumdji avec 37 891 cas, Mirriah avec 34 231 
cas, Dakoro avec 32 641 cas, Matameye avec 30 053 cas, Madaoua avec 27 546 cas, Doungass avec 27 158 cas, 
Mayahi avec 24 318 cas et Tessaoua avec 23 200 cas. 

Cependant, 3 districts sanitaires ont enregistré le plus faible nombre de cas de paludisme confirmé. Il s’agit de 
N’Gourti (21 cas), Iférouane (93 cas) et Bilma (192 cas). 

Cette diminution pourrait s’expliquer par la diminution de l’humidité relative. 

En ce qui concerne la Dengue, quatre (4) régions sur les huit (8) ont enregistré des cas. La région de Tahoua a 
déclaré le plus grand nombre de cas (41 cas en 2023) suivie de la région de Niamey avec 13 cas.

       •	 Renforcer la prise en charge et les campagnes de sensibilisation, en particulier dans les régions de 
            Maradi et Niamey ; 
       •	 Améliorer le système de lutte contre le paludisme, y compris le traitement préventif saisonnier (TPS) et 
            les moustiquaires imprégnées d’insecticide à longue durée d’action (MILDA) ;
       •	 Encourager les consultations précoces dans les centres de santé ;
       •	 Eviter l’automédication par la sensibilisation ;
       •	 Rester vigilant par rapport à l’apparition de la Dengue ;
       •	 Poursuivre la sensibilisation à l’utilisation adéquate des MILDA ;
       •	 Accorder une importance particulière à la propreté publique et mener des campagnes de désinfection 
           générale.

IV. Synthèse

V. Avis et Conseils
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Ce bulletin est produit par le groupe thématique Climat-Santé du 
Cadre National pour les Services Climatiques du Niger avec l’appui du 

PAM sous la coordination de la DMN. 

Chers lecteurs, nous vous invitons à partager vos impressions, vos idées et vos suggestions 
pour nous aider à vous servir au mieux. Votre opinion compte pour nous, car elle nous 
permet d’améliorer continuellement la qualité de notre bulletin. N’hésitez pas à nous 
envoyer votre feedback à l’adresse nigermet@gmail.com. Nous sommes impatients 
de lire vos commentaires et de prendre en compte vos suggestions pour rendre notre
bulletin toujours plus utile et pertinent.

VOTRE AVIS COMPTE


